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ift» r QwVif C(? que Veufm: ? ' '

Ri C'est celle dont le mari a {iàsaé dis

' cette vie ea l'autre, et qui pen-

: dant son yeuvajEi^e jouit detousr

lespiivileges qu'avoit 9on mari.

Quel délai a la veuve 'pour faire
^

M^, inventaire ? :^ - t ^- vi _i^^^ ^ ,;l

II. Elle a troi» mois potir y procéder^

et quarante jours pour délibérer

si elle acceptera la communauté^

\ ou si elle y renoncera.

Q. 0jii*esUceque Visite ? 7. -

R. C'est Texamen dcT quelque ouvragé

ou autre chose> qui se fait païf'

des ex|;ierts, en conséquence d*ud(l

jugement qui l'ordonne.

Q. Quand les Juges ordonnent-ils dé^

visites ?

R» Ils ne lés ordonnent que lorsqù^if

s'agit d'une question de fait, qui

peut êtie eclaircie par le résultat

''- despersonnes e^&perimentées dans

.i^;:


